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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

Voici sous toutes réserves, les propositions de l’Employeur en vue de modifier la convention 
collective du groupe Services de l’exploitation. 

L’Employeur se réserve le droit de présenter d’autres propositions pendant les négociations 
ainsi que des contre-propositions a l’égard des revendications syndicales. En outre, 
l’Employeur propose que les articles de la convention  qui n’auront pas fait l’objet de 
propositions par les parties soient renouvelés après qu’on y ait apporté les remaniements de 
texte pertinents pour en assurer la compatibilité avec les articles qui ont fait l’objet d’une 
entente finale. 
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Service de l’exploitation (SV) Group	 Sous toutes réserves 

APPENDICE G 

ÉQUIPAGES DE NAVIRES 

L’Employeur aimerait discuter de la création d’un nouveau régime d’équipage.1 

L’Employeur aimerait discuter de l’élimination des facteurs des congés annuels indiqués aux 
annexes C, D et E. 

Modifier de la façon suivante : 

ÉQUIPAGES DE NAVIRES
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ET TAUX DE RÉMUNÉRATION  

2.05 Indemnité de repas 

a) 
(i)	 Dans le cas des postes où les repas ne sont pas fournis par l’Employeur, 

l’employé-e qui effectue trois (3) heures consécutives ou plus de travail 
supplémentaire pendant un jour de travail normal touche une indemnité de repas 
de dix dollars (10 $), sauf lorsqu’un repas est fourni gratuitement. 

(ii)	 Une période de temps raisonnable payée, fixée par la direction, est accordée à 
l’employé-e pour lui permettre de prendre une pause-repas à son lieu de travail ou 
à proximité. 

b) 

(i)  	 Dans le cas des postes où les repas ne sont pas fournis par l’Employeur, 
l’employé-e qui effectue des heures supplémentaires qui se prolongent 
sans interruption après la période mentionnée à l’alinéa a)  reçoit un 
remboursement de dix dollars (10 $) pour un (1) repas supplémentaire 
pour chaque période de quatre (4) heures supplémentaires de travail qu’il 
ou elle effectue par la suite, sauf lorsqu’un repas est fourni gratuitement2. 

(ii) 	 Une période de temps raisonnable payée, fixée par la direction, est accordée à 
l’employé-e pour lui permettre de prendre une pause-repas à son lieu de travail 
ou à proximité. 

c) 
(i)	 Dans le cas des postes où les repas ne sont pas fournis par l’Employeur, à 

compter de la date d’entrée en vigueur de la présente convention, l’employé-e 
qui effectue des heures supplémentaires un jour de repos en sus des heures 
supplémentaires d’abord prévues à l’horaire touche une indemnité de repas de 
dix dollars (10 $) après trois (3) heures de travail supplémentaire consécutives 
en sus des heures supplémentaires prévues, et dix dollars (10 $) pour chaque 
tranche de quatre (4) heures supplémentaires qu’il ou elle effectue par la suite, 
sauf lorsqu’un repas est fourni gratuitement. 

1 L’Employeur retire sa proposition 
2 Accord entre les deux parties au sous-comité SC; libélé présenté à la table principal SV 
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Service de l’exploitation (SV) Group	 Sous toutes réserves 

(ii) 	 Une période de temps raisonnable payée, fixée par la direction, est accordée à 
l’employé-e pour lui permettre de prendre une pause-repas à son lieu de travail 
ou à proximité. 

3.04 Report et épuisement des congés annuels  

b) (iv) 

L’Employeur se réserve le droit d’établir le calendrier des congés annuels acquis au 
cours de l’année courante ou précédente3. 

3 L’Employeur propose que les deux parties retirent leurs propositions et qu’on s’entende à renouveler le langage 
existant 
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ANNEXE C 


RÉGIME DE TRAVAIL BASÉ SUR UNE MOYENNE DE 42 HEURES 

1. Interprétation et définitions 

Pour les équipages de navires mentionnés à l'annexe C : 

a) « jour » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures durant laquelle 
l'employé-e est normalement tenu d'exécuter les fonctions de son poste et commence à l'heure 
désignée du changement d'équipe; 

b) « jour de repos » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures durant 
laquelle l'employé-e n'est pas habituellement obligé d'exécuter les fonctions de son poste pour 
une raison autre que le fait qu'il ou elle est en congé, qu'il ou elle est absent de son poste sans 
permission ou que cette journée est un jour férié, et commence à l'heure désignée du 
changement d'équipe ou immédiatement après un jour de repos précédent faisant partie d'une 
période ininterrompue de jours de repos consécutifs et contigus. 

Pour les employé-e-s mentionnés à l'alinéa c) de l'article sur la durée du travail et des heures 
supplémentaires, dans la présente annexe : 

c) « jour » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures durant laquelle 
l'employé-e est normalement tenu d'exécuter les fonctions de son poste et commence à 00 h 
00; 

d) « jour de repos » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures durant 
laquelle l'employé-e n'est pas habituellement obligé d'exécuter les fonctions de son poste pour 
une raison autre que le fait qu'il ou elle est en congé, qu'il ou elle est absent de son poste sans 
permission ou que cette journée est un jour férié, et commence à 00 h 00. 

2.01 Congé annuel 

a) L'employé-e acquiert des crédits de congé annuel au taux prévu pour ses années d'emploi 
continu conformément aux dispositions relatives au congé annuel payé, pour chaque mois 
civil où il ou elle touche au moins quatre-vingt (80) heures4 de rémunération. 

b) Les heures de congé annuel payé que l'employé-e a accumulées doivent être rajustées, en 
fonction d'un crédit horaire, en multipliant le nombre d'heures établies conformément aux 
dispositions relatives au congé annuel payé par le facteur un virgule quarante-sept (1,47). 

4 L’Employeur retire sa proposition de changer quatre-vingt (80) heures à quatre-vingt quatre (84) heures 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

c) Si l'employé-e quitte le groupe Équipages de navires ou cesse d'être assujetti au régime de 
travail mentionné à l'annexe C, ses crédits sont convertis en heures en appliquant à l'inverse la 
formule précitée5. 

2.02 Congé annuel payé 

a) Les congés annuels payés sont accordés sur une base horaire assujettis à l'article 34.01c). 

b) Les congés annuels payés sont accordés sur une base horaire, le nombre d’heures 
débité pour chaque jour de congé annuel correspond à douze (12) heures par jour6. 

3. Congé de maladie payé 

a) L'employé-e acquiert des crédits de congés de maladie au taux prescrit dans Généralités, 
Congé de maladie payé, pour chaque mois civil pendant lequel il ou elle touche, au moins 
quatre-vingt (80)7 heures de rémunération. 

b) Les crédits de congé de maladie que l'employé-e a accumulés doivent être convertis, en 
multipliant le nombre de crédits de congé de maladie accumulés par un facteur de un virgule 
zéro cinq (1,05). 

c) Si un employé-e quitte le groupe Équipage de navires ou le régime de travail mentionné à 
l'annexe C, ses crédits sont convertis en heures en appliquant à l'inverse la formule précisée. 

d) Les congés de maladie payés sont accordés sur une base horaire assujettis à l'article 
34.01c). 

e) Les congés de maladie payés sont accordés sur une base horaire, le nombre d’heures 
débité pour chaque jour de maladie correspond à douze (12) heures par jour8. 

f) e) Lorsque l'employé-e n'a pas les crédits nécessaires ou qu'ils sont insuffisants pour couvrir 
l'attribution d'un congé de maladie payé aux termes des dispositions pertinentes, l'Employeur 
peut, à sa discrétion accorder un congé de maladie payé pour une période pouvant aller 
jusqu'à deux cent dix (210) heures, sous réserve de la déduction de ce congé anticipé de tout 
crédit de congé de maladie acquis par la suite et, en cas de cessation d'emploi, pour des motifs 
autres que le décès ou la mise en disponibilité, sous réserve du recouvrement du congé 
anticipé de toute somme d'argent due à l'employé-e. 

5 L’Employeur tient à sa proposition sur le facteur relatif au congé annuel tant que la partie syndicale tient à sa 
demande sur le facteur 1.36 

6 L’Employeur tient à sa proposition sur le facteur relatif au congé annuel tant que la partie syndicale tient à sa 
demande sur le facteur 1.36 

7 L’Employeur retire sa proposition de changer quatre-vingt (80) heures à quatre-vingt quatre (84) heures 

8 L’Employeur tient à sa proposition sur le facteur relatif au congé annuel tant que la partie syndicale tient à sa 
demande sur le facteur 1.36 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

4. Repas et logement 

Nonobstant les paragraphes 7.01, 7.02 et 7.03, mais sous réserve du paragraphe 7.06, 
Généralités, Repas et logement, lorsque l'employé-e est tenu par l'Employeur d'assister à un 
procès, à un cours de formation ou à d'autres activités de cette nature liées au travail, 
l'Employeur se réserve le droit, lorsqu'il est d'avis que les circonstances le justifient, de 
rembourser les dépenses réelles et raisonnables engagées pour les repas et l'hébergement, 
lorsque ces dépenses dépassent les montants prévus aux paragraphes 7.01, 7.02 ou 7.03. 

5. Indemnité de cessation d'emploi 

Aux fins du présent article, le « taux de rémunération hebdomadaire » correspond au taux de 
rémunération horaire de l'employé-e énoncé à l'annexe A, multiplié par quarante-trois (43), 
selon la classification de l'employé-e indiquée dans le certificat de nomination. 

6. Durée du travail et heures supplémentaires 

6.01 Durée du travail 

a) Pour satisfaire aux nécessités du service, les horaires de travail peuvent être établis de telle 
sorte que les employé-e-s travaillent en moyenne quarante-deux (42) heures par semaine. 

b) Sous réserve de l'alinéa c) qui suit, les employé-e-s ont droit à la rémunération à taux et 
demi (1 1/2) des heures de travail effectuées en sus de quarante (40) heures par semaine mais 
ne dépassant pas une moyenne de quarante-deux (42) heures par semaine. 

c) Les conditions suivantes s'appliquent aux employé-e-s affectés aux bateaux-pompes ou aux 
patrouilles de sécurité du MDN ou au Centre de sauvetage de la Garde côtière : 

(i) sous réserve de Généralités, Rémunération des heures supplémentaires, mais nonobstant 
toutes autres dispositions de la présente convention, les employé-e-s ont le droit d'être 
rémunérés à taux et demi (1 1/2) pour les heures effectuées en sus d'une moyenne de quarante 
(40) heures par semaine. 

d) Les employé-e-s visés aux alinéas a) et b) ci-dessus peuvent quitter le navire après en avoir 
reçu la permission du capitaine. 

6.02 Dans le cas des navires qui participent surtout à des opérations de recherche et de 
sauvetage ou de sureté maritime, les employé-e-s doivent pouvoir rejoindre le navire dans 
les trente (30) minutes. Dans le cas des navires dont la fonction principale n'est pas la 
recherche et le sauvetage ni de sureté maritime, les employé-e-s doivent pouvoir rejoindre le 
navire dans un délai d'une (1) heure. 

6.03 Sauf pour les opérations de recherche et de sauvetage et les opérations de remorqueurs­
incendie, l'Employeur s'efforcera de donner un préavis de vingt-quatre (24) heures pour tout 
changement de l'heure du début de la journée de travail prévue à l'horaire. 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

6.04 Rémunération des heures supplémentaires 

a) Lorsque l'employé-e est tenu de travailler continuellement, sans une interruption d'au moins 
six (6) heures, il ou elle continue d'être rémunéré au taux double (2) pour les heures 
travaillées, pourvu : 

(i) qu'il ou elle ait travaillé plus de vingt (20) heures pendant une période de vingt-quatre (24) 
heures consécutives, s'il ou elle travaille normalement douze (12) heures par jour. 

b) L'employé-e assujetti aux alinéas 6.01a) et b) relatifs à la durée du travail qui sont énoncés 
ci-dessus a le droit d’être rémunéré à taux temps et demi (1 ½) et taux double (2) tous les 
deux (2) jours où il ou elle travaille, commençant à taux double (2) à partir du premier 
(1er) jour de travail, au cours de toute période sans bris de jours de repos consécutifs. a 
droit à la rémunération à taux double (2) tous les deux (2) jours où il ou elle travaille, à partir 
du premier (1er) jour de travail, au cours de toute période ininterrompue de jours de repos 
consécutifs. 

c) Toutes les heures supplémentaires acquises et toute la rémunération touchée pour 
l'exécution de fonctions de sécurité ou pour un travail effectué un jour férié désigné sont 
accumulées en congé compensateur 

La rémunération touchée en vertu du présent article qui est accumulée en congé compensateur 
est assujettie aux dispositions de l'alinéa 2.03f)(ii) du présent appendice. 

Ce congé compensateur accumulé est gardé en réserve afin d'être liquidé, en congé ou en 
espèces, à la demande de l'employé-e-s et à la discrétion de l'Employeur. 

7. Rémunération du travail effectué un jour férié 

Lorsque l'employé-e travaille un jour férié, il ou elle a droit, en plus de la rémunération de 
huit (8) heures qui lui aurait été versée s'il ou elle n'avait pas travaillé le jour férié, à une 
rémunération : 

a) à tarif et demi (1 1/2) pour les heures de travail effectuées, jusqu'à concurrence de huit (8) 
heures; 

et 

b) à tarif double (2) pour chaque heure de travail effectuée après huit (8) heures de travail; 

ou 

c) lorsque l'employé-e travaille un jour férié accolé à un jour de repos pendant lequel il ou elle 
a aussi travaillé et a été rémunéré pour des heures supplémentaires en vertu du paragraphe de 
rémunération des heures supplémentaires de l'Appendice G, Dispositions particulières 
(Équipages de navires), il ou elle doit recevoir, en plus de la rémunération qui lui aurait été 
versée s'il ou elle n'avait pas travaillé ce jour férié, une indemnité à temps double (2) pour les 
heures de travail effectuées. 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

ANNEXE D 

RÉGIME DE TRAVAIL BASÉ SUR UNE MOYENNE DE 46,6 HEURES 

1. Généralités 

Les navires de type 400 fonctionneront selon ce régime de travail et ne seront pas soumis à un 
autre régime de travail à moins d'un consentement mutuel entre les parties. 

2. Interprétation et définitions 

a) « jour » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures durant laquelle 
l'employé-e est normalement tenu d'exécuter les fonctions de son poste et commence à l'heure 
désignée du changement d'équipe; 

b) « jour de repos » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures durant 
laquelle l'employé-e n'est pas habituellement obligé d'exécuter les fonctions de son poste pour 
une raison autre que le fait qu'il ou elle est en congé, qu'il ou elle est absent de son poste sans 
permission ou que cette journée est un jour férié, et commence à l'heure désignée du 
changement d'équipe ou immédiatement après un jour de repos précédent faisant partie d'une 
période ininterrompue de jours de repos consécutifs et contigus. 

3. Congé annuel payé 

3.01 L'employé-e acquiert des crédits de congé annuel au taux prévu pour ses années d'emploi 
continu tel qu'établi à l'article 35 de la convention collective, pour chaque mois civil où il ou 
elle touche au moins quatre-vingt treize (93) heures de rémunération. 

3.02 Les heures de congé annuel payé que l'employé-e a accumulées doivent être rajustées, en 
fonction d'un crédit horaire, en multipliant le nombre d'heures établies conformément à 
l'article 20 par le facteur de un virgule six mille deux cent soixante-quinze (1,6275). 

3.03 Si l'employé-e quitte le groupe Équipages de navires ou cesse d'être assujetti au régime 
de travail mentionné à l'annexe D, ses crédits sont convertis en heures en appliquant à 
l'inverse la formule précitée. 

3.02 Les congés annuels sont accordés sur une base horaire, le nombre d’heures débité 
pour chaque jour de congé annuel correspond à treize virgule trente trois (13,33) heures 
par jours9. 

9 L’Employeur tient à sa proposition sur le facteur relatif au congé annuel tant que la partie syndicale tient à sa 
demande sur le facteur 1.36 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

3.043 Les congés annuels payés sont accordés sur une base horaire, assujettis à l'article 
34.01c). 

4. Congé de maladie payé 

a) L'employé-e acquiert des crédits de congé de maladie au taux prévu à Généralités, Congé 
de maladie payé, pour chaque mois civil où il ou elle touche au moins quatre-vingt treize (93) 
heures de rémunération. 

b) Les crédits de congé de maladie que l'employé-e a accumulés doivent être convertis, en 
multipliant le nombre de crédits de congé de maladie accumulés par un facteur de 1,165. 

c) Lorsque l'employé-e quitte le groupe Équipages de navires ou cesse d'être assujetti au 
régime de travail mentionné à l'annexe D, ses crédits sont convertis en heures en appliquant à 
l'inverse la formule précisée. 

d) Les congés de maladie payés sont accordés sur une base horaire assujettis à l'article 
34.01c). 

e) Les congés de maladie payés sont accordés sur une base horaire, le nombre d'heures 
débité pour chaque jour de congé de maladie correspond à treize virgule trente trois 
(13,33) heures par jour10. 

f) e) Lorsque l'employé-e n'a pas les crédits nécessaires ou qu'ils sont insuffisants pour couvrir 
l'attribution d'un congé de maladie payé en vertu des dispositions relatives au congé de 
maladie payé, l'Employeur peut, à sa discrétion, accorder un congé de maladie payé, pour une 
période pouvant aller jusqu'à deux cent trente-trois (233) heures, sous réserve de la déduction 
de ce congé anticipé de tout crédit de congé de maladie acquis par la suite et, en cas de 
cessation d'emploi, pour des motifs autres que le décès, ou la mise en disponibilité, sous 
réserve du recouvrement du congé anticipé de toute somme d'argent due à l'employé-e. 

5. Article 25 - Repas et logements 

Nonobstant les paragraphes 7.01, 7.02 et 7.03, mais sous réserve du paragraphe 7.06, 
Généralités, Repas et logements, lorsque l'employé-e est tenu par l'Employeur d'assister à un 
procès, à un cours de formation ou à d'autres activités de cette nature liées au travail, 
l'Employeur se réserve le droit, lorsqu'il est d'avis que les circonstances le justifient, de 
rembourser les dépenses réelles et raisonnables engagées pour les repas et l'hébergement, 
lorsque ces dépenses dépassent les montants prévus aux paragraphes 7.01, 7.02 ou 7.03. 

6. Article 29 - Indemnité de cessation d'emploi 

Aux fins du présent article, « taux de rémunération hebdomadaire » correspond au taux de 
rémunération horaire de l'employé-e énoncé à l'annexe A, multiplié par quarante-six (46), 
selon la classification de l'employé-e indiquée dans le certificat de nomination. 

10 L’Employeur tient à sa proposition sur le facteur relatif au congé annuel tant que la partie syndicale tient à sa 
demande sur le facteur 1.36 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

7. Durée du travail et heures supplémentaires 

7.01 Pour satisfaire aux nécessités du service : 

a) Les heures de travail normales de l'employé-e sont une combinaison d'heures exécutées et 
d'heures de « service d'attente » commandé, totalisant en moyenne vingt-huit (28) heures de 
travail et cinquante-six (56) heures de service d'attente commandé par semaine et, aux fins de 
la rémunération, équivalant à une moyenne de quarante-six virgule six (46,6) heures au taux 
hebdomadaire normal. 

L'employé-e « en service d'attente » commandé a droit à une rémunération compensatrice 
équivalant à un sixième (1/6) de son taux normal pour chaque demi-heure (1/2) de service 
d'attente commandé. 

Quand l'employé-e est tenu de travailler, l'indemnité prévue pour le service d'attente 
commandé ne s'applique pas. 

b) Lorsque l'employé-e est en « service d'attente » commandé, il ou elle doit être en tout 
temps disponible pour travailler. 

c) Durant les heures en service d'attente commandé, le personnel du navire doit être en mesure 
de retourner au navire répondre à un appel de recherche et de sauvetage (RES) dans une 
période de 0 à 30 un délai de trente (30) minutes. 

Sauf pour les opérations de recherche et de sauvetage, l'Employeur s'efforcera de donner un 
préavis de vingt-quatre (24) heures pour tout changement de l'heure du début de la journée de 
travail prévue à l'horaire. 

Rémunération des heures supplémentaires 

d) Lorsque l'employé-e est tenu de faire des heures supplémentaires lors de sa journée de 
travail prévue à l'horaire, il ou elle a droit de toucher une fois et demi (1 1/2) le taux horaire 
pour les huit (8) premières heures de temps supplémentaire et le taux double (2) pour toutes 
les heures supplémentaires en sus des huit (8) heures supplémentaires consécutives dans toute 
période contiguë. 

e) Lorsque l'employé-e est tenu de travailler continuellement, sans une interruption d'au moins 
six (6) heures, il ou elle continue d'être rémunéré au taux double (2) pour les heures 
travaillées, pourvu qu'il ou elle ait travaillé plus de seize (16) heures pendant une période de 
vingt-quatre (24) heures consécutives, s'il ou elle travaille normalement huit (8) heures par 
jour. 

f) Toutes les heures supplémentaires acquises et toute la rémunération touchée pour 
l'exécution de fonctions de sécurité ou pour un travail effectué un jour férié désigné sont 
accumulées en congé compensateur. 

La rémunération touchée en vertu de la présente annexe et accumulée en congé compensateur 
est assujettie aux dispositions du sous-alinéa 2.03f)(ii) du présent appendice. 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

Ce congé compensateur accumulé est gardé en réserve afin d'être liquidé, en congé ou en 
espèces, à la demande de l'employé-e-s et à la discrétion de l'Employeur 

g) Lorsqu'un employé-e prend un congé compensateur, ce congé est rémunéré selon le groupe 
et le niveau qui étaient les siens lorsqu'il ou elle l'a acquis et au taux de ce sous-groupe et de 
ce niveau en vigueur le jour où il ou elle débute ce congé. Le congé compensateur sera épuisé 
selon l'ordre dans lequel il a été acquis, en commençant par les crédits les plus anciens. 

h) L'employé-e a le droit d'être rémunéré à taux double (2) tous les deux (2) jours où il ou elle 
travaille, à partir du premier (1er) jour de travail, au cours de toute période ininterrompue de 
jours de repos consécutifs. 

(h) L’employé-e a le droit d’être rémunéré à taux temps et demi (1 ½) et taux double (2) 
tous les deux (2) jours où il ou elle travaille, commençant à taux double (2) à partir du 
premier (1er) jour de travail, au cours de toute période sans bris de jours de repos 
consécutifs. 

8. Rémunération du travail effectué un jour férié 

Lorsque l'employé-e travaille un jour férié, il ou elle a droit, en plus de la rémunération de 
huit (8) heures qui lui aurait été versée s'il ou elle n'avait pas travaillé le jour férié, à une 
rémunération : 

a) à tarif et demi (1 1/2) pour les heures de travail effectuées, jusqu'à concurrence de huit (8) 
heures; 

et 

b) à tarif double (2) pour chaque heure de travail effectuée après huit (8) heures de travail; 

ou 

c) lorsque l'employé-e travaille un jour férié accolé à un jour de repos pendant lequel il ou elle 
a aussi travaillé et a été rémunéré pour des heures supplémentaires en vertu du paragraphe de 
rémunération des heures supplémentaires de l'Appendice G, Dispositions particulières 
(Équipages de navires), il ou elle doit recevoir, en plus de la rémunération qui lui aurait été 
versée s'il ou elle n'avait pas travaillé ce jour férié, une indemnité à temps double (2) pour les 
heures de travail effectuées. 
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ANNEXE E 

RÉGIME D'ACCUMULATION DES JOURS DE RELÂCHE 

A reconduire ainsi suite : 

La présente a pour objet de confirmer l'accord intervenu entre l'Employeur et l'AFPC au sujet 
de l'exploitation de certains navires, ou d'autres situations où l'Employeur juge souhaitable 
que le travail se poursuive de manière ininterrompue, selon le régime d'accumulation des 
jours de relâche. 

L'Employeur fait tout ce qui est raisonnablement possible pour permettre à l'employé-e qui en 
fait la demande par écrit de ne pas servir sur les navires qui fonctionnent selon un régime 
d'accumulation des jours de relâche. L'Employeur examine la demande de l'employé-e en 
étudiant les vacances régionales sur les navires qui fonctionnent selon un régime d'équipage 
autre que ceux qui fonctionnent selon un régime d'accumulation des jours de relâche et les 
activités côtières régionales pour lesquelles l'employé-e peut être compétent. 

Le nombre de navires exploités selon le régime d'accumulation des jours de relâche peut être 
modifié de temps à autre après consultation entre les parties. Les navires actuels qui ne sont 
pas assujettis à un tel régime, sauf les navires définis aux alinéas a) et b) ci-dessous, ne 
peuvent pas être inscrits en permanence dans le régime d'accumulation des jours de relâche 
sans consentement mutuel de l'Employeur et de l'Alliance de la Fonction publique du Canada 
: 

a) les navires qui ne fonctionnent pas actuellement selon le système d'accumulation des jours 
de relâche et dont les membres d'équipage du navire sont réaffectés à d'autres navires de la 
flotte; 

b) les navires qui ne fonctionnent pas actuellement selon le système d'accumulation des jours 
de relâche et dont les membres d'équipage se voient offrir un autre poste au même niveau et 
de la même classification sur un autre navire dans le même port d'attache à moins d'une 
entente contraire entre l'Employeur et l'employé-e11. 

Nonobstant les dispositions de la convention collective du groupe Équipages de navires, les 
conditions suivantes s'appliquent : 

1. Généralités 

a) Sous réserve des nécessités du service, l'Employeur exploite les navires concernés selon le 
régime d'accumulation des jours de relâche. En vertu de ce régime, tous les jours sont 
considérés comme des jours de travail et il n'y a pas de jours de repos. 

b) « jour » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures pendant 
laquelle l'employé-e est habituellement tenu d'exécuter les fonctions de son poste et 
commence à l'heure désignée du changement d'équipe. 

11 L’Employeur retire sa proposition pour supprimer le consentement mutuel 
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c) « jour de relâche » désigne un jour de repos rémunéré auquel a droit après un certain 
nombre de jours l'employé-e qui est assujetti au régime d'accumulation des jours de relâche. 
Un jour de relâche est réputé faire partie du cycle de travail et, comme tel, n'est pas considéré 
comme un jour de congé payé autorisé. 

d) L'employé-e est informé de l'horaire de travail prévu pour le navire pour l'année. On le 
prévient le plus tôt possible de tout changement à l'horaire de travail prévu. Normalement, on 
lui donne un préavis de deux (2) mois de tout changement à l'horaire de travail prévu, le 
préavis minimal étant de quatorze (14) jours. 

e)(i) La journée de travail comprend une période de travail de douze (12) heures. Pour chaque 
jour de travail ou chaque période de travail où l'employé-e est en congé autorisé payé autre 
qu'un congé compensateur ou un congé annuel payé, il ou elle accumule un virgule dix-sept 
(1,17) jour de relâche en plus de sa rémunération pour ce jour. 

(ii) Le jour de relâche auquel le sous-alinéa e)(i) fait référence est de un virgule trente-six 
(1,36) pour les employé-e-s qui travaillent sur les navires exploités en vertu de l'entente sur 
l'horaire de travail connue également sous le nom de 10-2-1.12 

f) Pour conserver son taux de rémunération hebdomadaire, l'employé-e doit : 

(i) soit travailler, 

(ii) soit être en jour de relâche, 

ou 

(iii) être en congé payé autorisé. 

g) Lorsque l'employé-e ne travaille pas et qu'il ou elle n'est ni en jour de relâche ni en congé 
autorisé payé, sa rémunération normale est réduite d'un montant équivalant à son taux de 
rémunération un jour de relâche pour chaque jour d'absence, sauf si on lui a accordé une 
avance sur ses crédits de jours de relâche. 

h) 

(i) Il est convenu que les jours de relâche doivent être pris comme jours de repos payés. 
Toutefois, dans les cas de cessation d'emploi ou de nomination permanente à un poste qui 
donne lieu à une affectation qui n'est pas sur un navire fonctionnant selon le régime 
d'accumulation des jours de relâche ou qui n'est pas dans le même ministère ou la même 
région, les jours de relâche sont rémunérés en espèces. 

(ii) Nonobstant l'alinéa h)(i), à la demande de l'employé-e-s et avec l'accord de l'Employeur, 
les jours de relâche peuvent être convertis en congé compensateur, équivalant à son taux de 
rémunération des jours de relâche. 

(iii) Les jours de relâche accumulés en congé compensateur sont assujettis aux dispositions du 
paragraphe 2.03f(ii) du présent appendice. 

12 L’Employeur maintient cette proposition jusqu’a ce que le sujet du régime des jours de relâche est résolu. 
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(iv) Un jour de relâche acquis payé en espèces conformément à l'alinéa h)(i) sera rémunéré au 
taux de rémunération d'un jour de relâche multiplié par un virgule cinq (1,5). 

2. Attribution anticipée des crédits de jours de relâche 

L'Employeur peut, à sa discrétion, accorder par anticipation des crédits de jours de relâche à 
l'employé-e, mais les crédits accumulés par la suite sont réduits en conséquence. 

En cas de cessation d'emploi pour une raison autre que le décès ou la mise en disponibilité, 
l'Employeur recouvre les avances sur les sommes dues à l'employé-e. 

3. Congé - Interprétation 

(a) Un congé de maladie payé ou un congé pour accident du travail ne peut être accordé que 
pendant les périodes de travail. 

(b) Les seules types de congés payés qui seront accordés durant la période hors service 
sont les congés annuels, les congés compensateurs et le congé de deuil. 

4. Administration 

a) Les crédits de jours de relâche sont accumulés au taux de rémunération du sous-groupe et 
du niveau auquel ils ont été acquis. 

b) Les crédits de jour de relâche peuvent être calculés au prorata par rapport aux heures d'un 
jour normal de travail. 

c) Les jours de relâche déplacés par des congés annuels peuvent être rémunérés selon les 
directives de l'Employeur. L'employé-e a l'option de convertir ses jours en espèces ou en 
congé compensateur. S'il ou elle choisit la rémunération en argent, les jours de relâche 
déplacés sont rémunérés en espèces au taux de rémunération prévu pour ceux-ci multiplié par 
un virgule cinq (1,5) jour de relâche déplacé par des congés annuels, et par deux virgule zéro 
(2,0) dans le cas des jours de relâche déplacés par des congés annuels. 

d) L'employé-e qui se présente au travail sans qu'on l'ait prévenu de ne pas le faire et qui reste 
à terre en attendant de monter à bord du navire pour le changement d'équipe est considéré au 
travail et a droit aux repas et au logement conformément à Généralités, Repas et logement. 

e) S'il modifie la période hors-service prévue, l'Employeur rembourse à l'employé-e la partie 
non remboursable des contrats de voyage et des réservations faites par l'employé-e pour la 
période en question, sous réserve de la présentation des pièces justificatives exigées par 
l'Employeur. L'employé-e fait tout son possible pour limiter les pertes ainsi encourues et en 
fournit la preuve à l'Employeur. 

f) À la demande de l'employé-e et avec l'accord de l'Employeur, la rémunération acquise en 
vertu des jours fériés peut être convertie en congé compensateur. 
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Service de l’exploitation (SV) Group Sous toutes réserves 

5. Congé annuel payé 

a) Aux fins de l'attribution des congés annuels aux employé-e-s qui commencent à participer 
au régime d'accumulation des jours de relâche prévu à la présente annexe ou qui y sont déjà 
assujettis, tous les crédits de congé annuel sont multipliés par le facteur deux virgule un (2,1) 
*(supprimer l’annotation) . Dans le cas des employé-e-s qui cessent de participer au régime, 
les crédits de congé sont multipliés par le facteur inverse. 

a)b) Les congés annuels payés sont accordés sur une base horaire, le nombre d'heures débité 
pour chaque jour de congé annuel correspond à douze (12) cinq virgule sept un quatre 
(5,714) heures par jour. 

b) Quand les congés annuels payés sont accordés durant la période de service, un jour de 
relâche n’est pas crédité. 

c) Quand les congés annuels payés sont accordés durant la période hors service, un jour 
de relâche n’est pas déduit de la banque de jours de relâche de l’employé-e. 

6. Jours fériés payés 

a) Pour chaque jour férié où il ou elle ne travaille pas, l'employé-e touche sa rémunération 
normale pour cette journée plus huit (8) heures de rémunération au taux normal, et un jour de 
relâche est déduit de ses crédits de jours de relâche. 

b) Pour chaque jour férié pendant lequel l'employé-e est tenu de travailler et travaille 
effectivement : 

(i) il ou elle touche, en sus de sa rémunération normale et du facteur des jours de relâche, une 
somme équivalant à deux virgule cinquante (2,50) jours de relâche; 

(ii) il ou elle a le droit d'être rémunéré selon le paragraphe ci-dessous concernant la 
rémunération des heures supplémentaires pour le travail effectué un jour férié, en sus de 
douze (12) heures. 

c) Pour chaque jour férié qu'il ou elle est censé travailler, mais qu'il ou elle est autorisé à 
prendre en congé, l'employé-e touche sa rémunération normale pour un jour de relâche et a 
droit à un crédit de jour de relâche pour la journée. Le crédit de jour de relâche n'est pas 
déduit des crédits de jours de relâche de l'employé-e, et ce dernier ou cette dernière n'a droit à 
aucune autre rémunération supplémentaire. 

d) À la demande de l'employé-e-s et avec le consentement de l'Employeur, la rémunération 
touchée en vertu des alinéas a) et b) ci-dessus peut être convertie en congé compensateur. 

La rémunération touchée en vertu de la présente annexe qui est accumulée en congé 
compensateur est assujettie aux dispositions du sous-alinéa 2.03f)(ii) du présent appendice. 

Ce congé compensateur accumulé est gardé en réserve afin d'être liquidé, en congé ou en 
espèces, à la demande de l'employé-e-s et à la discrétion de l'Employeur. 
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7. Congé de maladie payé 

a) L'employé-e acquiert des crédits de congé de maladie au taux indiqué au paragraphe 5.01 
de Généralités, Congé de maladie payé, pour chaque mois civil pendant lequel il ou elle 
touche au moins deux (2) semaines de rémunération. 

b) Les jours de congé de maladie que l'employé-e a accumulés doivent être convertis en 
heures en multipliant le nombre de crédits de congé de maladie accumulés par 2.1. 

c) Si un employé-e quitte le régime ses crédits sont convertis en heures en appliquant à 
l'inverse la formule précisée13. 

d) Les congés de maladie payés sont accordés sur une base horaire, le nombre d'heures débité 
pour chaque jour de congé de maladie correspond à douze (12) heures par jour. 

e) Lorsque l'employé-e n'a pas les crédits nécessaires ou qu'ils sont insuffisants pour couvrir 
l'attribution d'un congé de maladie payé aux termes des dispositions pertinentes, l'Employeur 
peut, à sa discrétion accorder un congé de maladie payé pour une période pouvant aller 
jusqu'à trois cents (300) heures, sous réserve de la déduction de ce congé anticipé de tout 
crédit de congé de maladie acquis par la suite et, en cas de cessation d'emploi, pour des motifs 
autres que le décès ou la mise en disponibilité, sous réserve du recouvrement du congé 
anticipé de toute somme d'argent due à l'employé-e. 

8. Indemnité de cessation d'emploi 

Aux fins de l'article, le « taux de rémunération hebdomadaire » correspond au taux de 
rémunération des jours de relâche de l'employé-e indiqué à l'annexe, Taux de rémunération 
des équipages de navire, multiplié par sept (7), selon la classification de l'employé-e indiquée 
dans le certificat de nomination. 

9. Déplacement 

L'employé-e-s assujetti à la présente annexe qui se déplace un jour de relâche conformément 
aux dispositions de la convention collective a droit au temps de déplacement en vertu de 
l'article 33 et du paragraphe 11 du présent appendice. 

10. Durée du travail et heures supplémentaires 

10.01 La rémunération des heures supplémentaires est assujettie : 

a) aux dispositions de l'appendice G, Généralités, mais les sous-alinéas d)(ii) et d)(iii) ne 
s'appliquent pas; 

et 

b) l'employé-e a le droit d'être rémunéré au taux et demi (1 1/2) pour les heures 
supplémentaires effectuées en sus de ses heures normales de travail prévues à l'horaire, sauf 
s'il ou elle travaille plus de dix-huit (18) heures consécutives sans avoir six (6) heures 

13 L’Employeur retire sa proposition de supprimer les paragraphes 7 (b) et (c) 
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consécutives de repos, auquel cas il ou elle est rémunéré au taux double (2) pour toutes les 
heures effectuées en sus de dix-huit (18) heures; 

c) l'employé-e est rémunéré au taux et demi (1 1/2) pour les heures supplémentaires effectuées 
en sus de ses heures normales de travail prévues à l'horaire. Il ou elle est rémunéré au taux 
double (2) s'il ou elle fait plus de six (6) heures supplémentaires en sus de ses heures normales 
de travail prévues à l'horaire. 

10.02 L'employé-e peut quitter le navire après en avoir reçu la permission du capitaine ou du 
commandant. 

10.03 Dans le cas des navires qui participent surtout à des opérations de recherche et de 
sauvetage ou de sureté maritime, les employé-e-s doivent pouvoir rejoindre le navire dans 
les trente (30) minutes. Dans le cas des navires dont la fonction principale n'est pas la 
recherche et le sauvetage ni de sureté maritime, les employé-e-s doivent pouvoir rejoindre le 
navire dans un délai d'une (1) heure. 

10.04 Toutes les heures supplémentaires acquises et toute la rémunération touchée pour 
l'exécution de fonctions de sécurité sont accumulées en congé compensateur. 

La rémunération touchée en vertu de la présente annexe et accumulée en congé compensateur 
est assujettie au sous-alinéa 2.03f)(ii) du présent appendice. 

Ce congé compensateur accumulé est gardé en réserve afin d'être liquidé, en congé ou en 
espèces, à la demande de l'employé-e-s et à la discrétion de l'Employeur. 

10.05 Congé Compensateur 

a) Lorsque l'employé-e prend un congé compensateur, ce congé est rémunéré selon le sous­
groupe et le niveau qui étaient les siens lorsqu'il ou elle l'a acquis et au taux de ce sous-groupe 
en vigueur le jour où il ou elle prend son congé. 

b) Les congés compensateurs payés sont accordés sur une base horaire, le nombre 
d'heures débité pour chaque jour de congé compensateur correspond à cinq virgule sept 
un quatre (5,714) heures par jour. 

c) Quand les congés compensateurs payés sont accordés durant la période de service, un 
jour de relâche n’est pas crédité. 

d) Quand les congés compensateurs payés sont accordés durant la période hors service, 
un jour de relâche n’est pas déduit de la banque de jours de relâche de l’employé-e. 

11. Navires sans quart 

a) Disponibilité 

Lorsque l'Employeur exige de l'employé-e qui travaille sur un navire sans quart qu'il ou elle 
soit en disponibilité durant la période hors-service, l'employé-e a droit à une indemnité de 
disponibilité équivalant à une (1) heure de rémunération au taux normal pour toute période de 
huit (8) heures ou partie de cette période pendant laquelle il ou elle est en disponibilité. 
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b) Heures de travail
 

Les heures de travail sur un navire sans quart doivent être consécutives. 
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ANNEXE F 

INDEMNITÉ DE TRAVAIL SALISSANT14 

1.01 Tout employé-e tenu : 

a) de travailler dans les fonds de cales et les endroits situés sous les tôles de parquet pendant 
des périodes de plus de quinze (15) minutes, 

ou 

b) de réparer ou d'entretenir les réservoirs du système de vidange du navire ainsi que les 
tubulures, pompes et soupapes qui lui sont reliées, y compris toute partie du système de 
vidange, qui obligent l'employé-e à être en contact avec des effluents, ou des éléments du 
système qui sont situés en aval du raccordement des installations et contiennent des effluents. 
Le système d'eaux usées n'est pas considéré comme faisant partie du système de vidange, 

ou 

c) de travailler sur le dessus de chaudières à vapeur sous pression, 

ou 

d) de travailler à l'intérieur de réservoirs d'eau ou de réservoirs ayant contenu du mazout, ou 
encore du côté du brasier du foyer des chaudières, dans les chambres de combustion ou dans 
les compartiments de chauffe-air. Le réservoir des eaux usées est considéré comme étant un 
réservoir d'eau aux fins de l'administration de l'alinéa 40.01d). Le travail sur les collecteurs 
d'échappement des moteurs Fairbanks-Morse à cylindres opposés (décalaminage) est 
considéré être l'équivalent du travail exécuté du côté du brasier dans les chambres de 
combustion, 

ou 

e) d'être en contact physique avec un polluant lorsqu'il participe au nettoyage des 
déversements de pétrole de plus de deux cents (200) litres, qui découlent d'un sinistre 
maritime, d'une panne mécanique, des opérations de mazoutage ou de transfert de carburant, 

ou 

f) de réparer ou d'entretenir le système d'eaux usées du navire, y compris les réservoirs, 
tubulures, pompes et soupapes qui lui sont reliés, qui oblige l'employé-e à être en contact 
direct avec les eaux usées. Le nettoyage des tuyaux d'évacuation bouchés n'est pas considéré 
du travail salissant, 

reçoit, en plus de la rémunération au taux approprié, une demi-heure (1/2) de rémunération au 
taux normal pour chaque période complète de quinze (15) minutes de travail ou une partie de 
cette période. 

14 La nouvelle proposition de l’Employeur sur l’indemnité de travail salissant comprend le langage de la 
convention collective SO et la prime de la convention collective SC 
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1.02 La surveillance ou l'inspection des tâches précisées aux paragraphes 40.01a), b), c) et d) 
ne donne pas droit à l'indemnité prévue à la clause 40.01. 

1.03 L'exécution des tâches susmentionnées doit être au préalable autorisée par le gestionnaire 
responsable. 
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ANNEXE J 


FORMATION 

L’Employeur aimerait discuter de la question de la formation, relativement au 
personnel des équipages de navires.15 

15 L’Employeur retire sa proposition à l’annex J 
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